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Suite à une fuite, refection chauffage dans
appartement

Par granziol, le 18/06/2018 à 20:54

Suite à une fuite de canalisation dans un appartement il y a lieu de refaire l'installation du
chauffage dans cet appartement il y a eu déclaration de sinistre auprès de l'assurance de la
copropriété puisque dégradation dans le logement du dessous, cette remise en état est à la
charge de la copro ou bien est-elle prise en charge par l'assurance

Merci

Par Chaber, le 19/06/2018 à 08:21

Bonjour

les contrats d'assurances prévoient l'indemnisation des dommages mais non les réparations
de la cause du sinistre

Par granziol, le 19/06/2018 à 16:28

merci
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